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n° 220 846 du 7 mai 2019

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MANDELBLAT

Boulevard Auguste Reyers 41/8

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 octobre 2017 par x, qui déclare être de nationalité afghane, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 4 septembre 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu les ordonnances du 13 décembre 2018 et du 3 janvier 2019 convoquant les parties aux audiences

du 29 janvier 2019 et du 12 février 2019.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, à l’audience du 29 janvier 2019, la partie requérante qui comparait

seule et A. E. BAFOLO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

Entendu, en leurs observations, à l’audience du 12 février 2019, la partie requérante assistée par Me C.

MANDELBLAT, avocat, et J.-F. MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

I. L’acte attaqué

1. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez de nationalité afghane, d’origine ethnique pachtoune, de confession musulmane

sunnite et originaire du village Sabreaulia Torabad Kochanokelat situé dans le district Pachieragam,

province de Nangarhâr, République islamique d'Afghanistan.
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Vous seriez né et auriez vécu dans votre village. Vous n’auriez pas été scolarisé en raison de la

situation financière de votre famille et également parce que vous deviez aider votre père dans l’élevage

de moutons. Vous n’auriez jamais quitté votre village hormis les déplacements avec les moutons vers la

colline de Tangi et vers les vergers de Akakheil. Hormis aider votre père, vous seriez resté à la maison,

votre père ne vous laissant pas sortir par mesure de sécurité.

Un jour, en votre présence, votre père aurait été interpellé en colline par les autorités afghanes qui lui

auraient demandé s’il été embêté par les talibans et de l’eau. Après avoir bu l’eau, ils seraient partis. Le

soir même, vous auriez reçu la visite des talibans reprochant à votre père l’eau qu’il aurait donné aux

autorités et l’aurait accusé d’être un espion avant de lui interdire de recommencer précisant ne pas tenir

compte de cette fois-là. Une semaine après, vous auriez emmené les moutons seul et les autorités vous

auraient conseillé de rentrer chez vous car elles auraient procédés à des fouilles dans des maisons et

auraient emmenés des villageois soupçonnés être proches des talibans. Vous seriez rentré à la maison

et votre villageois, N. K., vous aurait informé que les talibans auraient tué votre père et auraient menacé

de vous tuer. Il vous aurait fait voyager le même jour. Après votre départ, à une date et période que

vous ne savez préciser ni estimer, votre mère aurait reçu une lettre de menace des talibans. Ces

talibans seraient également venus lui rendre visite en lui demandant de vous rendre. Elle leur répondu

ne pas savoir où vous étiez et que vous auriez disparu. N. K. aurait également demandé aux sages du

villages de rédiger une lettre disant que vous seriez disparu afin que les talibans cessent de vous

rechercher. Hormis votre mère et N. K., personne ne saurait votre lieu de résidence.

Vous seriez arrivé en Belgique après un voyage de trois mois et avez introduit votre demande d’asile le

15 décembre 2015.

En cas de retour, vous dites craindre les talibans qui vous accuseraient, à tort, d’être un espion.

A l’appui de votre demande d’asile, vous déposez la lettre de menace des talibans, la lettre des sages

de votre villages, la copie du taskara de votre père ainsi qu’une copie de l’enveloppe.

B. Motivation

Force est de constater que vos déclarations n’ont pas permis d’établir de manière plausible que vous

avez personnellement une crainte fondée de persécution au sens de la convention relative au statut des

réfugiés ou que vous courez un risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la

protection subsidiaire.

Dès le début de la procédure, l’obligation repose sur le demandeur d’asile d’offrir sa pleine collaboration

pour fournir des informations sur sa demande d’asile, parmi lesquelles il lui incombe d’invoquer les faits

nécessaires et les éléments pertinents auprès du Commissaire général, de sorte que ce dernier puisse

évaluer le besoin de protection. L’obligation de collaborer implique donc la nécessité que vous

fournissiez des déclarations correctes quant à votre identité, votre nationalité, les pays et lieux de séjour

antérieurs, les demandes d’asile antérieures, votre itinéraire et vos documents de voyage. Ces éléments

vous ont également été mentionnés au début de votre audition au CGRA (voir rapport d’audition CGRA

du 08 août 2017, pp. 2, 5, 7, 14, 15 et 16). Cependant, il ressort manifestement des pièces contenues

dans le dossier administratif et de vos déclarations que vous n’avez pas satisfait à cette obligation de

collaborer.

En effet, il a été constaté qu’aucun crédit ne pouvait être accordé au séjour à Nangarhâr, en

Afghanistan que vous alléguez. Cet élément est pourtant crucial pour l’examen de votre crainte de

persécution et votre besoin de protection subsidiaire. L’on ne peut qu’insister sur l’importance d’apporter

toutes les précisions nécessaires en ce qui concerne votre région d’origine réelle et vos différents lieux

de séjour. La véritable région d’origine est d’une importance essentielle pour l’évaluation du besoin en

protection internationale. C’est en effet en fonction de la région d’origine que la crainte de persécution et

le risque de subir des atteintes graves seront examinés. Si, au cours de l’examen du dossier, l’on doit

constater qu’un demandeur d’asile ne peut offrir une vision claire sur ses conditions de séjour réelles ou

sur sa région d’origine, il convient de décider que les faits qui se seraient produits et sur lesquels

reposent les motifs d’asile ne sont pas démontrés. Un demandeur d’asile qui fait des déclarations peu

crédibles quant à ses lieux de séjour antérieurs et, par conséquent, ne permet pas aux instances d’asile

d’établir qu’il est réellement originaire d’une région où il existe un risque de subir des atteintes graves ou

qu’il n’a pas la possibilité de s’établir dans une région où n’existe pas un tel risque, ne permet pas en

outre de conclure qu’il a besoin d’une protection subsidiaire.
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En l’espèce, le constat s’impose selon lequel il n’est pas permis de croire à votre province d’origine, à

savoir Nangarhâr, district de Pachieragam. D’emblée, soulignons que les questions qui vous ont été

posées étaient fonction de et relatives à votre profil (analphabète, peu quitté le village, etc) et de votre

province de provenance allégués, à savoir sur votre vécu au village, l’élevage, votre village, vos

occupations, activités, etc.

En effet, premièrement, vous dites être originaire du village de Sabreaulia Torabad Kochanokelat (Ibid.,

pp. 3 et 4) et dites connaître les villages autour du vôtre (Ibidem). Toutefois, ni votre village ni ceux cités

n’ont été retrouvés (Cfr. informations objectives joints au dossier). Ainsi, vous citez le village Tangi où

vous emmeniez les moutons, or il existe plusieurs villages Tangi : Tangi Khail, Bar Tangi, Koz Tangi

situés loin l’un de l’autre. Partant, vous n’avez pas permis de localiser votre village d’origine et de

résidence.

Deuxièmement, vous dites être issu d’une famille d’éleveur de moutons et n’auriez pu être scolarisé

entre autre pour aider votre père, étant l’aîné des enfants (Ibid., p. 5). Toutefois, interrogé au sujet de

votre activité, occupation, vos dires restent laconiques, dénués de précisions et de détails empêchant

de croire que vous auriez eu pour seul activité/occupation l’élevage de moutons.

Ainsi, interrogé sur l’organisation quotidienne propre à votre famille (parents et fratrie) et de vous, vos

dires restent lacunaires alors que la question portait particulièrement sur votre famille (Ibid., p. 18). Vous

vous contentez de dire que vous n’étiez pas nombreux à la maison, que vous mangiez et buviez du thé

et que quand votre père retrait vous mangiez (Ibidem).

Ensuite, invité à expliquer de manière précise votre travail d’éleveur de moutons, vous dites que vous

les emmeniez au verger et sur la colline et que vous les nourrissiez de maïs et autres à la maison (Ibid.,

pp. 5 et 6). Réinvité à expliquer ce qu’implique le fait d’avoir des moutons, ce que vous faisiez en

précisant qu’il est important d’être précis et complet et en mentionnant des choses qui vont de soi, vous

vous êtes contenté de répondre que vous ne faisiez rien d’autre que les emmener le matin et les

ramener le soir (Ibidem). Puis, vous dites que vous vous occupiez des moutons avec votre père. Invité à

expliquer votre organisation, division des tâches et autre, vous éludez la question (Ibid., pp. 5 et 6).

De même, interrogé alors sur ce que les moutons mangeaient sur colline et vergers, les éventuelles

maladies, les soins qui leurs sont prodigués et le nettoyage de leurs endroits, vos dires restent

décousus et vous faites état de méconnaissances (Cfr. informations objectives joint au dossier

administrative et rapport d’audition, pp. 6, 7, 8). Ainsi, par exemple, vous dites que vous emmeniez les

moutons du matin jusqu’au soir et chaque jour de l’année (Ibid., pp. 5, 6, 7). Interrogé alors de quelle

manière vous trouviez votre chemin après le coucher du soleil, sachant que vous n’aviez pas

d’électricité ; vous revenez sur vos dires et dites que vous partiez avant le coucher du soleil. De même,

à la question portant à savoir vous emmeniez les moutons chaque jour de l’année au verger, vous

répondez par l’affirmatif. Lorsqu’il vous est demandé si vous faisiez cela également en hiver, vous

revenez à nouveau sur vos dires et affirmez qu'en hiver les animaux ne sortaient pas (Ibidem). Vous

n’expliquez pas la manière dont les moutons attrapent ces maladies, les méthodes de désinfection et

celles pour éviter les contagions au sein d’ un troupeau. Il en va de même pour la gestation des

moutons et la mise-bas, l’après misebas, l’agnelage, les soins du nouveau-né, etc. Vous en dites

pratiquement mots à ces sujets alors que c’était l’activité principale de votre famille.

En outre, interrogé sur ce que vous faisiez lors de vos déplacements avec les moutons pour vous

occuper et passer le temps toute la journée, sur la manière dont vous guidiez les moutons, vous vous

contentez de répondre que vous vous baladiez, vous jouiez et courriez derrière les moutons quand ils

se dispersaient sans aucune précision (Ibid., pp. 7 et 8). Réinvité à être plus loquace et précis, vous

dites que vous jouiez. Invité à citer une anecdote, par exemple, vous dites ne pas en avoir (Ibid., p. 8).

Enfin, vous dites que les moutons que vous aviez étaient de la race ¬koumrate des races pour la laine

(Ibid., p. 6). Or, d’après mes informations koumrate n’est pas une espèce de moutons en Afghanistan.

Invité à apporter d’autres précisions par rapport à votre seule occupation, vous vous contentez de dire

qu’après la mise-bas, vous sépariez l’agneau que vous vendiez ultérieurement (Ibid., p. 8).
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Vous avez également tenté de justifier vos méconnaissances en invoquant le fait que votre père ne

voulait pas que vous sortiez et que donc, vous restiez à la maison la plupart du temps (Ibid., pp. 5, 6 et

8). Or, vous avez justifié spontanément votre non scolarité en invoquant que vous deviez aider votre

papa et vous occuper de vos moutons (Ibid., p. 5). Interrogé alors sur ce que vous faisiez à la maison,

vous vous contentez de répondre que vous tourniez autour de votre mère (Ibid., p. 9). Invité à être plus

loquace, vous dites que vous jouiez avec vos frères, que vous mangiez et buviez du thé avec votre

mère (Ibidem). Interrogé sur vos activités avec vos frères, vous dites que vous jouiez aux billes et que

de temps à autres, vous jouiez avec vos amis à l’extérieur. Invité à expliquer vos jeux, vos amis, à citer

une anecdote etc, vous dites que vous jouiez avec vos amis qui ont votre âge et qui n’ont rien d’autre à

faire. Invité à continuer, vous dites ne rien vouloir ajouter (Ibidem).

Vous ne fournissez dès lors pas d’informations d’ordre pratique ou d’organisation (précision temporelle,

saison, mois, d'organisation, etc) attestant du fait que l’élevage de moutons était la seule

activité/occupation que vous auriez eu et qui aurait organisé le quotidien et la vie de votre famille et de

vous. Le CGRA est en droit d’attendre des déclarations plus spontanées, plus détaillées, plus précises

dans la mesure où il s’agit du seul travail que vous auriez réalisé depuis votre jeune âge et qui aurait

affecté votre quotidien et votre vie dans la mesure où il s’agit d’un travail à long terme qui nécessite une

certaine organisation, préparation et un travail dur au quotidien. Votre profil d’analphabète ne peut

justifier ce manque de précision dans la mesure où il vous appartient d’expliquer votre quotidien, votre

organisation, votre travail avec vos propres termes ; ce qui ne nécessite aucun apprentissage cognitif.

De plus, interrogé quant à d’éventuelles catastrophes climatiques dans votre région, vous dites qu’il y en

a peutêtre eu mais ne pas savoir (Ibid., p. 18). Or, d’après mes informations, il y a eu de fortes pluies

dans votre district en 2011. Il est étonnant que vous ne sachiez citer cela dans la mesure où cela

impacte sur la seule activité que votre famille et vous aviez, l’élevage de moutons. Il en va de même à

propos d’évènement importants qui auraient eu lieu dans votre région avant votre départ. Vous ne citez

pas les combats entre les autorités afghanes et Dae’ch quelques mois avant votre départ. Toujours à ce

sujet, vous dites qu’il n’y a pas d’autres groupes armés dans votre régions hormis les talibans (Ibid., p.

19). Alors que d’après mes informations, il y a une présence de Dae’ch et de Hizb e islami à

Pachieragam. Invité à citer des évènements importants qui auraient lieu dans votre région, vous citez

l’exemple d’une personne qui aurait tué une autre personne mais vous ne savez pas qui. Ce meurtre

aurait eu lieu pour une somme d’argent d’une ONG mais vous ignorez quelle ONG. De plus, vous ne

savez pas citer les ONG présentes dans votre région alors que les Nations unies ont reconstruit des

écoles et cliniques dans votre district (Cfr. mes informations objectives).

Il en va de même lorsque vous êtes invité à parler de votre village. Vous éludez la question en

expliquant ce qu’il y a dans d’autres villages. Lorsque la question est réitérée, vous citez des noms de

familles ayant leur habitations près de chez vous (Ibid., p. 9).

Votre profil (analphabète, pas quitté village, vie dans un village, ayant pour seule activité l’élevage de

moutons) a été pris en compte et les questions qui vous ont été posées étaient relatives au profil allégué

et vos dires n’ont pas convaincu le CGRA de la véracité du profil et province d’origine allégués. Votre

jeune âge au moment des faits ne peux également justifier ces lacunes et ce manque de vécu dans la

mesure où expliquer ses seules activités, son quotidien, ses tâches, son organisation, ne nécessite

aucun apprentissage cognitif et ce d’autant plus que vous avez fait preuve de précision lorsque, par

exemple, vous narriez votre voyage et vos contacts avec votre mère depuis votre arrivée en Belgique

(Ibid., pp. 11 et 13).

Votre avocate souligne votre jeune âge et estime que le CGRA doit poser des questions plus précises.

Toutefois, vu que vous n’êtes pas scolarisé, ne sortiez pas de votre village et aviez pour seule activité

l’élevage de moutons, les questions qui vous ont été posées étaient bien liées à votre profil et il vous

appartient de fournir, comme il vous a été expliqué, spontanément des précisions sur votre vécu, vos

activités, tâches etc afin que la CGRA ait une vision claire et précise de votre situation et provenance,

etc -ce qui ne nécessite aucun apprentissage cognitif particulier.

Troisièmement, d’autres éléments issus de votre récit attestent de ce manque de crédibilité de votre

profil et de votre province d’origine et de provenance.
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Ainsi, relevons d’emblée une contradiction majeure entre vos déclarations faites devant à l’Office des

étrangers et celles faites au CGRA. Dans le questionnaire CGRA, vous dites que votre père aurait été

menacé par les talibans pour avoir discuté et donné de l’eau aux autorités afghanes et que peu de

temps après, vous auriez également été menacé par les talibans pour les mêmes raisons – à savoir

pour avoir donné de l’eau aux autorités afghanes. Suite à cela donc les talibans auraient tué votre père

(questionnaire CGRA du 20 juin 2016, page 16). Au CGRA, vous dites que les talibans auraient menacé

votre père pour avoir discuté et avoir donné de l’eau aux autorités et lui auraient demandé de ne plus

recommencer en précisant ne pas tenir compte de cette fois-là et qu’une semaine après, les talibans

auraient quand même tué votre père sans qu’il ne se soit rien passé entre ces deux faits. Vous ne

mentionnez dès lors plus le fait que vous auriez donné de l’eau aux autorités. Confronté au fait que les

talibans tuent quand même votre père vous éludez la question (Ibid., pp. 14 et 16).

De plus, vous dites que les autorités vous auraient conseillé de rentrer chez vous vu la situation, mais

invité à expliquer ce qui se passait ce jour, vous dites ne pas savoir (Ibid., p. 16).

De même, vous dites que les autorités étaient présentes ce jour dans les collines, vous précisez que

c’était la police et les militaires (Special Forces). Invité à dire si la police locale a un nom, vous dites

harbakian, alors que d’après mes informations, c’est l’ALP - Afghan Local Police -.

Vous ne savez pas si d’autres bergers ou villageois auraient eu les mêmes problèmes, à savoir une

visite des talibans pour avoir discuté ou donné de l’eau aux autorités afghanes (Ibid., p.17).

Vous déposez la lettre de menaces des talibans déposée au domicile familiale. Outre le fait que vous ne

savez situer cela dans le temps, il convient de relever quelques éléments. D’une part, d’après la lettre

votre père aurait été jugé et condamné par le tribunal des talibans. Or, d’après vos dires, les talibans lui

auraient rendu une seule visite durant laquelle ils lui auraient dit le pardonner pour avoir donné de l’ eau

aux autorités afghanes et l’auraient invité à ne plus recommencer. Ce qui ne correspond pas ace le

jugement et condamnation mentionnés dans la lettre. D’autre part, il vous est demandé de vous rendre

au bureau des talibans sans précision d’adresse (ou d'une localisation) ni même de date.

Enfin, il est étonnant que les talibans continuent à se rendre à votre domicile familial pour demander

après vous deux ans après les faits (Ibid., pp. 11 et 20).

Partant, au vu de ce qui précède, aucune force probante ne peut être accordée à une telle lettre.

Ensuite, N. K. aurait demandé aux sages du villages de rédiger une lettre mais vous ignorez qui l’aurait

rédigée et quand (Ibid., p. 12 et 13). Selon vous, d’après cette lettre vous auriez disparu et personne ne

saurait votre lieu de résidence. Cette lettre est non datée. De plus, le nom du village cité dans la lettre

ne correspond pas avec le nom donné en audition. Aussi, la lettre mentionne clairement que vous auriez

été menacé plusieurs fois par les talibans et auriez rencontré des problèmes, alors que lors de votre

audition au CGRA, vous ne mentionnez pas de menace directe des talibans (alors que dans le

questionnaire CGRA vous mentionnez une seule menace de la part des talibans -Cfr. supra). Enfin, il

est plus que étonnant que cette lettre ait été affichée à la mosquée au vu de son contenu sensible

(menace des talibans, etc).

Dès lors, aucune force probante ne peut également être accordée à cette lettre des sages.

Compte tenu de l’ensemble des constatations qui précèdent, vous n’avez pas établi de manière

plausible que vous êtes effectivement originaire du district de Pachieragam situé dans la province de

Nangarhâr. Compte tenu de l’absence de crédibilité quant à votre région d’origine en Afghanistan, il

n’est pas davantage possible d’accorder le moindre crédit à votre récit d’asile qui y est

indissociablement lié. Dès lors, vous n’avez pas établi de manière plausible que vous avez des raisons

fondées de craindre des persécutions au sens du droit des réfugiés ou que vous courriez un risque réel

d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980. En effet, étant

donné qu’il ne peut être accordé foi au fait qu’avant votre venue en Belgique, vous avez séjourné à

Nangarhâr, il n’est pas davantage possible d’accorder le moindre crédit aux faits qui, d’après vos

déclarations, se sont déroulés dans cette région. Dès lors, vous n’avez pas établi de manière plausible

que vous avez des raisons fondées de craindre des persécutions au sens du droit des réfugiés ou que

vous courriez un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15

décembre 1980 en cas de retour dans votre pays d’origine.
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Au vu de ce qui précède, il n’est pas perms de croire que vous ayez vécu à Nangrahâr depuis votre

naissance jusqu’à votre départ, ni aux faits et crainte allégués, à savoir que des problèmes avec les

talibans qui vous soupçonnerait d’être des espion pour avoir donné de l’eau aux autorités à la

montagne.

Le statut de protection subsidiaire peut néanmoins être octroyé s’il est plausible qu’un demandeur

d’asile court un risque réel d’atteintes graves, indépendamment du risque qui découle du récit peu

crédible sur lequel repose la demande d’asile, plus particulièrement en application de l’article 48/4, §2,

c) de la loi du 15 décembre 1980. L’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 vise en effet à

offrir une protection dans la situation exceptionnelle où la violence aveugle due au conflit armé en cours

dans le pays d’origine atteint un niveau tel qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne

dans ce pays ou, le cas échéant, dans la région concernée, y sera exposé, du seul fait de sa présence,

à un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article précité de la loi du 15 décembre 1980.

À cet égard, il convient de souligner que de nombreux Afghans se sont déplacés à l’intérieur de

l’Afghanistan (éventuellement après un séjour antérieur à l’étranger). Dès lors, le lieu de naissance et le

(les) lieu(x) de résidence/de provenance d’origine ne constituent pas nécessairement les derniers lieu

ou région de résidence/ provenance (actuels). Le fait d’établir le (les) dernier(s) lieu(x) de séjour en

Afghanistan est dès lors essentiel, puisqu’en vertu de l’article 48/5, § 3 de la loi du 15 décembre 1980, il

n’existe pas de besoin en protection lorsqu’un demandeur d’asile est originaire d’une région où il

n’existe pas de risque de subir des atteintes graves ou si le demandeur d’asile a la possibilité de

s’établir dans cette région. Par conséquent, en ce qui concerne la question de savoir si, en cas de

retour, le demandeur d’asile court un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, c) de la

loi du 15 décembre 1980, il ne peut donc pas se contenter de se référer à sa nationalité afghane. Il doit

établir de manière plausible un certain lien avec sa personne, même si aucune preuve de menace

individuelle n’est nécessaire à cet effet. En ne faisant pas la clarté sur les lieux où vous prétendez avoir

séjourné en Afghanistan et/ou sur votre lieu de provenance réel en Afghanistan, vous n’avez pas permis

de prouver un tel lien avec votre personne.

Au cours de l’audition au siège du CGRA, le 08 août 2017, l’importance de fournir des déclarations

correctes vous a par ailleurs expressément été signalée et ce plus particulièrement en ce qui concerne

votre identité, votre nationalité, les pays et endroits de séjour antérieurs, les demandes d’asile

antérieures, votre itinéraire et vos documents de voyage. Durant l’audition et/ou à la fin de l’audition,

vous avez été formellement confronté au constat selon lequel aucun crédit ne pouvait être accordé aux

lieux de séjour que vous avez mentionnés et /ou à votre lieu de provenance réel en Afghanistan

(remarque : adapter en fonction de la situation concrète, s’il a déjà été confronté concrètement au

constat qu’il ne peut être accordé foi à la région d’origine invoquée + selon le moment de la

confrontation). Par la suite, vous avez été informé que vous ne pouviez-vous contenter de la simple

référence à votre nationalité afghane et que, dans la perspective de l’examen de votre demande d’asile,

il était d’une importance cruciale que vous déclariez vos lieux de séjour antérieurs à votre arrivée en

Belgique. Ensuite, l’on a insisté sur le fait qu’il n’est pas problématique en soi que vous n’ayez pas

séjourné récemment en Afghanistan et/ou que vous ayez séjourné un moment dans un pays tiers, mais

qu’il est important pour le CGRA de le savoir pour qu’il ait la possibilité d’évaluer de manière correcte

votre demande d’asile, compte tenu de toutes vos déclarations. Enfin, l’on a souligné que si vous

n’expliquiez pas au CGRA où et dans quelles circonstances vous avez réellement séjourné dans les

dernières années avant votre arrivée en Belgique et que vous ne fournissiez pas de vue correcte sur

vos véritables antécédents et votre contexte de vie, vous établissiez d’autant moins de manière

plausible le besoin de protection que vous invoquez.

Lors de votre audition, il vous a longuement été expliqué l’importance de collaborer avec le CGRA en

fournissant des informations afin que le CGRA ait une vision claire de votre situation, de votre

provenance (Ibid., pp.2 et 13). Il vous a également été expliqué l’importance de signaler les questions

non comprises, ce que vous n’avez pas fait (Ibid., pp. 5, 7, 8, 9, 14, 15, 16).

Il ressort des constatations susmentionnées que vous n’avez pas fait part de la vérité relativement à

l’endroit où vous avez séjourné avant votre arrivée en Belgique. Malgré que le CGRA vous ait permis à

maintes reprises d’apporter quelques éclaircissements en la matière, vous maintenez vos déclarations,

même après avoir été confronté aux constatations du CGRA et ce, en dépit du devoir de collaboration

dont vous devez faire preuve. Votre collaboration insuffisante sur ce point a placé le CGRA dans

l’incertitude quant à l’endroit où vous auriez séjourné en Afghanistan ou ailleurs avant votre venue en

Belgique, quant aux circonstances et aux raisons pour lesquelles vous avez quitté votre région d’origine.
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Dès lors, en passant sciemment sous silence la vérité par rapport à ce point, qui concerne le coeur du

récit sur lequel repose votre demande d’asile, vous n’avez pas établi de manière plausible qu’en cas

d’un retour en Afghanistan, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves.

Le CGRA insiste sur le fait qu’il vous incombe d’expliquer les différents éléments de votre récit et de

transmettre tous les éléments nécessaires à l’évaluation de votre demande d’asile. Le CGRA reconnaît

par la même occasion qu’il a un devoir de coopération, au sens où il est tenu d’analyser les éléments

que vous avez mentionnés eu égard aux informations relatives au pays d’origine et qu’il est tenu de

vérifier si certains éléments que vous avez soulevés indiquent une crainte fondée ou un risque réel et

qu’il convient également d’analyser. Un examen dans ce sens a été effectué. Compte tenu de tous les

faits pertinents en rapport avec votre pays d’origine, et après un examen minutieux de toutes vos

déclarations et des documents que vous avez présentés, il convient toutefois de conclure que, dans

votre chef, il n’y a pas d’éléments qui indiquent une crainte fondée de persécution ou un risque réel de

subir des atteintes graves en cas de retour.

La tâche du CGRA consiste à examiner, à la lumière des déclarations de l’intéressé et des

circonstances concrètes de l’affaire, s’il est question d’une crainte fondée de persécution au sens de

l’article 1A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 et de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980, ou si l’intéressé court un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Outre les documents précités, vous déposez le taskara de votre papa. Ce document ne constitue pas un

document d’identité et atteste uniquement du lieu et de la date de naissance de votre père ; éléments

qui ne sont pas remis en cause par la présente décision, mais n’établit pas votre lieu de séjour ces

dernières années ni votre profil.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

II. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

2.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions

prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et

du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions

que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une

protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de

la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).
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A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

III. Les nouveaux éléments

3.1. En annexe de son recours, la partie requérante communique plusieurs documents qu’elle

inventorie.

3.2. Par ordonnance du 13 décembre 2018, le Conseil, en application de l’article 39/62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers,

ordonne aux parties de communiquer au Conseil des informations sur la situation sécuritaire prévalant

en Afghanistan et, plus particulièrement, dans la région d’origine ou de provenance du requérant. Elle

ordonne également aux parties de communiquer des informations sur la fiabilité qui peut être accordée

aux documents délivrés par les autorités afghanes.

3.3. Le 13 décembre 2018, la partie défenderesse dépose une note complémentaire dans laquelle elle

renvoie au contenu des documents suivants :

- EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation, décembre 2017, p. 1-68

- EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation – update, mai 2018, p. 1-

24

- COI Focus Afghanistan Corruptie en documenternfraude, 21 november 217 update

3.4. Par une télécopie du 26 décembre 2018, la partie requérante a transmis au Conseil, via une note

complémentaire, un document reprenant des informations quant à la situation sécuritaire en Afghanistan

et dans la province de Nangarhar auquel elle annexe les pièces suivantes :

- extrait de l’Egibility Guidelines for assessing the international protection needs of asylum seekers from

Afghanistan du 30 août 2018

- VOA News, Nangarhar Report : 700 plus civilians killed, hurt in 18 daté du 30 août 2018

- UN News, Death of a local UN staffer in latest Afghan suicide attack highlights tragic toll of violence

against civilians, 1er août 2018

- un article extrait du site Internet www.telegraph.co.uk, Afghan sucide blast kills 68 in Nangarhar

province, daté du 12 septembre 2018

- un article extrait du site Internet www.aljazeera.com daté du 2 octobre 2018, Suicide bomber targets

election rally in Nangarhar

- un article extrait du site Internet www.gandhara.rferl.org daté du 25 octobre 2018, Gandhara,

Aghanistan probes claims that 14 civilians killed in army raid

- un article extrait du site Internet www.garda.com , Alertes de sécurité, Afghanistan : IS Attack in

Nangarhar province

3.5. Par une note complémentaire du 4 février 2019, la partie défenderesse transmet au Conseil une

copie d’une lettre des sages du village du requérant accompagnée de sa traduction.

3.6. Le 8 février 2019, la partie défenderesse a transmis au Conseil une note complémentaire dans

laquelle elle renvoie au contenu du document suivant :

- UNHCR Eligibility Guidelines for assessing the international protection needs of asylulm seekers from

Afghanistan du 30 août 2018
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3.7. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions des articles 39/62 et 39/76 de la

loi du 15 décembre 1980.

IV. Moyen unique

IV.1. Thèse de la partie requérante

4.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la « violation du principe de bonne

administration et de l’article 1er, section A, §2 de la loi Convention de Genève et des articles 48/3 et 62

de la loi du 15.12.1980. ».

4.2. En substance, elle fait grief à la partie défenderesse d’avoir reproché au requérant son défaut de

collaboration, en particulier s’agissant de sa région de provenance, que cette dernière considère comme

n’étant pas établie. Elle conteste également l’appréciation des déclarations du requérant quant à son

activité d’éleveur de moutons et l’analyse de la partie défenderesse quant à ses connaissances de sa

région de provenance. Concernant le déroulement des événements liés à la rencontre des Talibans, la

requête conteste l’appréciation de la partie défenderesse en invoquant des problèmes de traduction et

en reprécisant l’ordre des événements. Pour ce qui est des méconnaissances quant aux faits évoqués

par le requérant, la requête reprécise les déclarations du demandeur et conteste à nouveau

l’appréciation du Commissariat général. À propos des éléments pointés par la partie défenderesse pour

contester la force probante des documents déposés par le requérant, la requête apporte d’une part,

certaines précisions et, d’autre part, conteste l’examen du Commissariat général. Enfin, elle sollicite

l’octroi de la protection subsidiaire au vu de la situation sécuritaire dans la province de Nangarhâr.

V.2 Appréciation de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 [ci-après dénommée la «

Convention de Genève »] [Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)], telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.1. En outre, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme suit dans sa

rédaction en vigueur au moment de l’introduction de la requête :

« Le demandeur d’asile doit présenter aussi rapidement que possible tous les éléments nécessaires

pour étayer sa demande.

Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires

ou autres, il sera jugé crédible et le bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives

suivantes sont remplies :

a) le demandeur d’asile s’est réellement efforcé d’étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents en possession du demandeur d’asile ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l’absence d’autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur d’asile sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas

contredites par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur d’asile a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, ou a pu

avancer de bonnes raisons pour ne pas l’avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur d’asile a pu être établie. »

5.2. En substance, le requérant, originaire de la province de Nangarhâr, invoque que les Talibans aurait

tué son père et l’aurait menacé car ces derniers les soupçonnent d’espionnage pour le compte des

autorités afghanes.
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5.3. Afin d’étayer sa demande de protection internationale, le requérant a produit devant les services du

Commissaire général les pièces suivantes : une lettre de menace des Talibans, une lettre des sages de

son village, une copie de la taskara de son père et une copie d’une enveloppe.

5.4. Pour ce qui est de la lettre de menace des Talibans, le Commissariat général conclut en son

absence de force probante au motif que le requérant ne sait pas la situer dans le temps ; que la lettre

mentionne un jugement et une condamnation de son père par les Talibans alors que le requérant

déclare par ailleurs que les Talibans auraient rendu visite à son père une seule fois et l’auraient

pardonné ; que cette lettre ordonne au requérant de se présenter au bureau des Talibans mais sans

faire mention ni d’une adresse ni d’une date ; qu’il est étonnant que les talibans le recherchent encore

deux ans après les faits en question. Concernant la lettre des sages, le Commissariat général estime

qu’elle est dénuée de force probante au motif qu’aucun élément ne permet de déterminer l’auteur de

cette lettre et sa date de rédaction. Par ailleurs, il observe que le village cité dans cette lettre ne

correspond pas au village cité par le requérant durant son entretien personnel. En outre, le Commissaire

général met en exergue des contradictions entre cette lettre et les déclarations du requérant quant aux

menaces proférées par les Talibans. Pour finir, le Commissariat général s’étonne que cette lettre « […]

ait été affichée à la mosquée au vue de son contenu sensible (menace des talibans, etc.). ». À propos

de la copie de la taskara du père du requérant, le Commissariat général ne remet pas en cause la force

probante de ce document mais estime qu’elle n’établit pas le lieu de séjour du requérant ces dernières

années ni son profil.

5.5. Dans sa requête, le requérant confirme que la lettre de menace « […] est arrivée quelques jours

après qu’il ait quitté l’Afghanistan mais il n’en a pris connaissance qu’après son audition à l’Office des

Etrangers. ». Il précise que cette lettre ne concerne pas son père mais l’enjoint de se présenter lui-

même « au bureau des Talibans ». À cet égard, le requérant précise que l’absence d’adresse à laquelle

il doit se présenter s’explique par le fait que le repère des Talibans est connu de tous et qu’il se situe à

Lali Kala. Également, le requérant explique la référence au jugement par le fait « […] que les Talibans

avaient décidé d’exécuter son père, ce qu’ils ont fait et qu’il s’agit d’une sorte de “jugement” ».

Pour ce qui est de la lettre des sages, le requérant reprécise que le villageois l’ayant aidé à fuir a

sollicité du Conseil des sages qu’ils écrivent une lettre attestant de la disparation du requérant afin que

les Talibans ne le recherchent plus et cessent d’importuner sa famille. Il précise que cette lettre a été

accrochée à la mosquée pour que tout le monde soit informé de sa fuite et que l’appréciation du

Commissariat à ce niveau est subjective, d’autant plus que rien ne permet d’affirmer qu’il ne s’agirait

pas là d’une forme courante de communication. Il précise également que cette lettre ne prend

aucunement parti dans le différend en question, de sorte que rien ne permet de penser que les Talibans

auraient mal vu cette affichage. Concernant la différence entre le village cité dans la lettre et le village

cité par le requérant durant son entretien personnel, le requérant « […] insiste sur le fait que tous les

sages ne proviennent pas du même village que lui et qu’il n’est donc pas étonnant que le nom du village

où la lettre a été rédigée soit différent du sien. ». Le requérant précise en outre qu’il connait uniquement

le nom d’un sage dénommé N. provenant du même village que lui.

5.6. Pour sa part, concernant la lettre de menace des Talibans, le Conseil estime qu’il ne peut se rallier

aux différents motifs invoqués par la partie défenderesse pour conclure à l’absence de force probante

du document. Le Conseil observe en effet que le requérant peut approximativement situer dans le

temps la lettre de menace ; qu’il ne peut être déduit du document une quelconque contradiction entre

son contenu et les déclarations du requérant ; que la requête explique valablement l’absence d’adresse

à laquelle le requérant doit se présenter par le fait que le siège des Talibans est connu de tous. Par

ailleurs, le Conseil ne peut rejoindre la partie défenderesse lorsqu’elle estime « étonnant » que les

Talibans soient encore à la recherche du requérant, puisqu’aucun élément ne permet de soutenir cette

appréciation subjective du Commissaire général. Cependant, le Conseil relève que, n’étant produit

qu’en copie, il n’a qu’une force probante limitée. De plus, selon les informations à disposition de la partie

défenderesse reprises dans le COI Focus Afghanistan Corruptie en documenternfraude, il existe en

Afghanistan un degré élevé de corruption et un commerce de documents de complaisance ; constat qui

repose sur une documentation dont la fiabilité n’est pas contestée et qui justifie qu’il soit fait preuve de

circonspection dans la prise en compte des documents provenant de ce pays, même s’il ne peut être

conclu de manière automatique à leur caractère frauduleux.



CCE x - Page 11

Au sujet de la lettre des sages, le Conseil estime qu’il peut se rallier en partie aux différents motifs

développés par la partie défenderesse puisqu’il constate à son instar qu’aucun élément ne permet de

déterminer l’identité des auteurs de cette lettre et sa date de rédaction. Il observe également que le nom

du village ne correspond pas aux déclarations du demandeur et que l’explication donnée en termes de

requête consiste à adapter le récit livré en fonction des motifs développés dans la décision attaquée. En

outre, de même que pour la lettre de menace, le Conseil observe que ce document produit en copie n’a,

par essence, qu’une force probante limitée et renvoie aux informations objectives faisant référence à un

degré élevé de corruption et un commerce de documents de complaisance en Afghanistan.

S’agissant de la nouvelle lettre des sages transmise par la note complémentaire du 4 février 2019, le

Conseil relève que le nom du village repris dans ce document diffère encore du nom du village contenu

dans la précédente lettre. De même, les noms des anciens du village diffèrent d’une lettre à l’autre. Ces

éléments viennent déforcer les justifications invoquées sur ce point dans la requête et il s’en suit que

cette pièce, produite en copie, dont le Conseil ne peut identifier son ou ses auteurs ainsi que les

circonstances de sa rédaction ne peut se voir octroyer qu’une force probante extrêmement limitée.

5.7. De ce qui précède, il peut être conclut que le requérant s’est réellement efforcé d’étayer sa

demande par des preuves documentaires et que, quoique la force probante à accorder à certaines

pièces - à savoir les copies de la lettre de menace et des lettres des sages - reste limitée, elle n’en est

pas pour autant inexistante. Cependant, elle n’est toutefois pas suffisante pour établir la réalité des faits

allégués en ce qui concerne, notamment, les menaces qu’il déclare avoir reçues de la part des Talibans.

Il convient, dès lors, d’admettre que la partie défenderesse a pu statuer en se fondant principalement

sur une évaluation de la crédibilité du récit, nécessairement empreinte d’une part de subjectivité. Pour

autant, cette évaluation doit rester cohérente, raisonnable et admissible et doit prendre en compte tant

les informations pertinentes disponibles concernant le pays d’origine du demandeur que son statut

individuel et sa situation personnelle.

5.8. En ce sens, le Conseil rappelle que « L’examen de la demande d’asile d’un mineur non

accompagné doit se déterminer d’après son degré de développement mental et de maturité » (HCR,

Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Genève, 1979, réédition,

1992, § 214) ; « la maturité mentale doit normalement être appréciée compte tenu des facteurs

personnels, familiaux et culturels » (ibid., § 216). Or, dans le cas de mineurs d’âge, il y a lieu de tenir

une attitude prudente, étant donné que l’examen de la demande d’un « mineur [qui] n’a pas atteint un

degré de maturité suffisant pour que l’on puisse établir le bien-fondé de ses craintes de la même façon

que chez un adulte » impose « d’accorder plus d’importance à certains facteurs objectifs » (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, HCR, Genève, 1979, p.55, §

217). Les difficultés particulières soulevées par l’examen d’une demande introduite par un enfant mineur

peuvent dès lors amener, « sur la base des circonstances connues » « à accorder largement le bénéfice

du doute » (op .cit., p.56, §219). »).

5.9. Dans la décision attaquée, la partie défenderesse reproche au requérant une série de

méconnaissances. Ainsi, elle relève que le requérant ignore les raisons pour lesquelles les autorités

afghanes seraient intervenues dans son village le jour même où son père est décédé. Elle reproche

également au requérant d’ignorer le nom officiel de la police locale ayant participé à cette opération.

Enfin, elle fait grief au requérant d’ignorer si d’autres bergers ou villageois auraient également eu des

problèmes avec les Talibans pour avoir discuté ou donné de l’eau aux autorités afghanes.

5.10. Même s’il ignore effectivement les raisons exactes de l’intervention des autorités, le requérant

estime qu’il a toutefois expliqué l’intervention de la police par la volonté d’empêcher les Talibans

d’enlever les villageois afin qu’ils soient recrutés de force. En outre, la requête estime plausible que

personne n’ait pris la peine d’expliquer au requérant la raison exacte de ces interventions, au vu de son

jeune âge. En ce qui concerne le nom officiel de la police locale, « […] le requérant maintient que dans

son village, on appelait la police « harabakian » mais qu’il s’agit d’un terme péjoratif puisqu’il est utilisé

par les Talibans pour nommer les autorités afghanes. Les habitants ont commencé à reprendre ce

terme pour désigner la police ».

5.11. Pour sa part, le Conseil rejoint la partie requérante et estime qu’il ne peut se rallier aux différents

griefs relatifs aux méconnaissances du requérant. En effet, le Conseil n’aperçoit pas en quoi il est

improbable que le requérant ignore les raisons exactes de l’intervention des autorités afghanes le jour

du décès de son père, étant donné les circonstances décrites. Il a par ailleurs pu expliquer que

l’intervention des forces de l’ordre visaient à empêcher l’enlèvement de villageois par les Talibans.
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Le Conseil n’aperçoit pas non plus en quoi le fait d’ignorer le nom exact ou officiel de la police locale

(Afghan Local Police) serait un indice du défaut de crédibilité du récit du requérant. Le requérant

explique par ailleurs qu’il nommait cette autorité « harabakian » et rien, dans le dossier administratif ou

de procédure, ne permet d’infirmer cette hypothèse. Enfin, le fait d’ignorer si d’autres bergers ou

villageois auraient connu les mêmes problèmes que le requérant pour avoir également discuté ou donné

de l’eau n’est, aux yeux du Conseil, nullement relevant pour apprécier la crédibilité du récit.

5.12. Également, dans la décision attaquée, la partie défenderesse relève une contradiction entre les

déclarations du requérant à l’Office des étrangers et ses déclarations devant le Commissaire général.

Ainsi, le Commissaire général relève que :

« […] Dans le questionnaire CGRA, vous dites que votre père aurait été menacé par les talibans pour

avoir discuté et donné de l’eau aux autorités afghanes et que peu de temps après, vous auriez

également été menacé par les talibans pour les mêmes raisons – à savoir pour avoir donné de l’eau aux

autorités afghanes. Suite à cela donc les talibans auraient tué votre père (questionnaire CGRA du 20

juin 2016, page 16). Au CGRA, vous dites que les talibans auraient menacé votre père pour avoir

discuté et avoir donné de l’eau aux autorités et lui auraient demandé de ne plus recommencer en

précisant ne pas tenir compte de cette fois-là et qu’une semaine après, les talibans auraient quand

même tué votre père sans qu’il ne se soit rien passé entre ces deux faits. Vous ne mentionnez dès lors

plus le fait que vous auriez donné de l’eau aux autorités. […] ».

5.13. Dans sa requête, la partie requérante déclare maintenir ses déclarations faites devant l’Office des

étrangers, à savoir que le père aurait « offert à deux reprise de l’eau aux autorités afghanes ». Elle

précise ensuite que cette divergence est due à un problème d’interprétariat et que le requérant a «

répété exactement la même chose au sujet des deux passages des autorités afghanes auprès de son

père de sorte que l’interprète a peut-être cru qu’il se répétait sans comprendre qu’il s’agissait d’une

autre visite tout à fait similaire ». La requête mentionne également que l’interprète n’a pas toujours

compris les propos du requérant lors de l’entretien personnel.

5.14. Pour sa part, le Conseil remarque que le requérant a déclaré lors de son interview devant les

services de l’Office des étrangers :

« […] Mon père avait donné de l’eau à ces membres de l’autorité et les talibans lui avaient dire de ne

plus recommencer mais il l’a fait une seconde fois.

Par la suite, il y a eu une attaque dans notre village contre les talibans. A ce moment-là, mon père était

malade donc c’est moi qui faisait le berger.

Peu de temps après l’attaque, je promenais le troupeau et des membres de l’autorité m’ont demandé de

l’eau. Je leur en ait donné et les talibans m’ont vu faire.

Les Talibans sont ensuite venus me dire que ce n’était pas bien ce que je faisais. Ils m’ont menacé,

m’ont dit de ne plus recommencer. Ils sont ensuite partis, je pensais qu’il n’y aurait rien, pas de sanction

mais ils ont tué mon père […].

Devant les services de la partie défenderesse, le Conseil observe que le requérant déclare :

« J’ai eu des problèmes à cause des talibans, comme papa et moi étions occupés à amener des

moutons sur la colline de Tangi, le matin on emmenait moutons sur colline on ne savait pas ce qui

c’était passé la veille au soir, à ce moment-là, les militaires sont venus, comme je vous ai dit tantôt ils

ont demandé à papa comment cela se passe, si talibans nous embêtent etc, des choses comme cela,

ils ont demandé eau et papa leur a donné eau, ils ont bu, ils sont partis le soir et nous on venait vers la

maison […] on était en train de manger repas et à ce moment quelqu’un a toqué à notre porte, à ce

moment-là je suis allé ouvrir, j’ai vu que c’était les talibans […] Les talibans ont dit à papa qu’ils ont vu

papa donner eau aux militaires, talibans ont dit que cette fois tu leur a donné eau pas grave, si proche

on te vois faire quelque chose pour eux, ta vie va être en danger. […] Une semaine après, papa est

tombé malade, il s’inquiétait toujours, l’autre jour j’ai sorti les moutons, je les ai emmenés. Ce jour […]

un groupe de militaires appelé Spécial force, ils ont commencé à fouiller les maisons, ils avaient

emmenés des villageois avec eux, et puis, dès qu’ils m’ont vu, ils m’ont dit viens ici, ils m’ont dit regarde

ta taille et ton âge et tu as amené tous les moutons seul et regarde ce qu’il se passe ce jour. C’était

pendant après-midi, ils m’ont dit va t en si on se bat avec Talibans que vas-tu faire ici au milieu. Ils sont

parti vers district et moi j’allais vers maison. […] un des villageois qui courait vers moi est venu près de

moi et me dit que les talibans ont tué papa en disant qu’il était un espion, ils avaient tué papa en lui

disant qu’on t’avait menacé une fois, tu devais faire attention toi aussi tu es espion et toi fils aussi. […] ».
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Ainsi, la mise en évidence des différents propos du requérant permet de mettre en exergue une

chronologie du récit changeante et contradictoire. Si le Conseil admet le caractère, par nature, succinct

du questionnaire CGRA et sa vocation à être complété par un entretien personnel, il n’empêche qu’il

revient au requérant de fournir, dès l’introduction de sa demande d’asile, un récit chronologiquement

exact des faits principaux l’ayant contraint à quitter son pays. Par ailleurs, le Conseil n’aperçoit pas en

quoi une erreur de traduction durant l’entretien personnel pourrait expliquer les différences importantes

entre le récit livré à l’Office des étrangers et le récit réalisé devant les services de la partie

défenderesse, puisque ces différences concernent l’enchainement et l’existence même des événements

soutenant la demande de protection internationale du requérant. Le Conseil rappelle ainsi que les

événements décrits ont conduit au meurtre de son père et à sa fuite du pays, ce qui justifie que le

requérant puisse relater avec exactitude les faits à l’origine de sa crainte en cas de retour. Le Conseil

observe en outre que le requérant, ainsi que sa tutrice, ont signé le questionnaire de l’Office des

étrangers et que le requérant ne mentionne, au début de son entretien personnel au Commissariat

général, aucune erreur manifeste dans ce document et à l’égard des différences chronologiques

relevées supra. Les contradictions relevées permettent donc de conclure à l’absence de crédibilité des

faits invoqués et de la crainte de persécution du requérant ; le Conseil n’apercevant par ailleurs pas en

quoi la minorité du requérant pourrait, dans le cas présent, justifier les manquements ici relevés.

5.15. Il s’en suit que ces contradictions dans les déclarations successives du requérant, jointes aux

contradictions apparaissant dans les documents qu’il produits, permettent de conclure au manque de

crédibilité des propos du requérant quant aux faits de persécution allégués. Par ailleurs, il reste en

défaut de produire le moindre document relatif au décès de son papa.

5.16. Les différents éléments avancés dans la requête ne permettent pas d’énerver ce constat.

5.17 En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

VI.2 Appréciation de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. »

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

6.1. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie

au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique. Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les

mots « atteintes graves » en visant trois situations distinctes.
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6.2. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité ou ne justifient pas qu’elle puisse se voir

reconnaître la qualité de réfugié, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément susceptible d’établir, sur la

base des mêmes éléments, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays

d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2,

a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.

6.3. Il ne reste plus dès lors qu’à analyser l’article 48/4 sous l’angle de son point c). Pour l’application de

cette disposition, il y a lieu de rappeler la nécessaire autonomie des concepts, telle qu’elle a été

consacrée par la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (CJUE).

La Cour a notamment jugé que « l’article 15, sous c), de la directive [transposée par l’article 48/4, § 2, c,

de la loi du 15 décembre 1980] est une disposition dont le contenu est distinct de celui de l’article 3 de la

CEDH et dont l’interprétation doit, dès lors, être effectuée de manière autonome tout en restant dans le

respect des droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis par la CEDH » (CJUE, 17 février 2009, Meki

Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-465/07, § 28).

Le fait que la CJUE conclut en ajoutant que l’interprétation donnée à l’article 15, c, « est pleinement

compatible avec la CEDH, y compris la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme

relative à l’article 3 de la CEDH » (CJUE, Elgafaji, arrêt cité, § 44) ne doit pas faire perdre de vue la

claire autonomie qu’elle entend conférer à l’interprétation de l’article 15, c, de la directive 2011/95/UE

par rapport à l’article 3 de la CEDH.

6.4. En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant est un civil au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la

loi du 15 décembre 1980. Il n’est pas non plus contesté qu’il soit question actuellement en Afghanistan

d’un conflit armé interne. Le débat entre les parties porte donc exclusivement sur l’existence ou non

d’une violence aveugle, dans le cadre de ce conflit armé interne, de nature à entraîner une menace

grave pour la vie ou la personne du requérant.

6.5. La violence peut être qualifiée d’aveugle lorsqu’elle sévit de manière indiscriminée, non ciblée,

c’est-à-dire, ainsi que le relève la CJUE dans l’arrêt Elgafaji, lorsqu’elle s’étend à des personnes « sans

considération de leur situation personnelle » ou de leur identité (CJUE, Elgafaji, arrêt cité, §§ 34-35).

Ainsi, une violence aveugle implique que quelqu’un puisse être fortuitement tué ou blessé et ce, parce

que les parties aux combats utilisent des méthodes qui accroissent les risques de faire des victimes

parmi les civils. Le concept recouvre la possibilité qu’une personne puisse être victime de la violence,

quelles que soient ses caractéristiques personnelles (Cour de justice, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji

c. Staatssecretaris van Justitie, para 34; UNHCR, Safe at last? Law and Practice in Selected Member

States with Respect to Asylum-Seekers Fleeing Indiscriminate Violence, juillet 2011, p. 103) ».

La CJUE n’a pas dégagé de méthode d’évaluation du degré de violence aveugle. Il revient ainsi aux

autorités nationales compétentes d’un Etat membre de l’Union européenne ou au juge saisi d’un recours

contre une décision de refus de protection subsidiaire de se prononcer sur cette question.

A cet égard, il apparaît de la jurisprudence des instances juridictionnelles nationales des différents Etats

membres de l’UE que différents éléments objectifs ont été pris en compte pour évaluer un risque réel

d’atteinte grave au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 dans le cadre d’une

approche globale.

Pour évaluer le degré de violence aveugle, les indicateurs suivants ont ainsi été considérés comme

particulièrement significatifs : le nombre et la nature des incidents liés au conflit; l’intensité (en

comparaison avec d’autre parties du pays) de ces incidents ; la fréquence et la persistance de ces

incidents ; la localisation des incidents relatifs au conflit ; la nature des méthodes armées utilisées

(improvised explosive devices - IEDs), artillerie, bombardements aériens, armes lourdes) ; la sécurité

des voies de circulation ; le caractère répandu des violations des droits de l’homme ; les cibles visées

par les parties au conflit ; le nombre de morts et de blessés ; le nombre de victimes civiles ; le fait que

des civils aient été directement visés et les circonstances dans lesquelles ils sont devenus des victimes

; le nombre de victimes des forces de sécurité ; la mesure dans laquelle ces violences contraignent les

civils à quitter leur pays ou, le cas échéant, leur région d’origine ; la situation de ceux qui reviennent ; le

nombre de retours volontaires ; la liberté de mouvement ; l’impact de la violence sur le vie des civils ;

l’accès aux services de base et d’autres indicateurs socio-économiques et la capacité des autorités de

contrôler la situation du pays et de protéger les civils en ce compris les minorités.
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6.6. Le Conseil rappelle que le Commissariat général considère comme non établis la province et le

district d’origine du requérant, à savoir la province de Nangarhâr et le district de « Pachieragam ». Ainsi,

le Commissaire général pointe qu’il n’a pas retrouvé le village du requérant ni ceux qu’il a cité comme se

trouvant à proximité. La partie défenderesse estime également que le requérant a présenté des

déclarations laconiques sur son activité d’éleveur de moutons ; qu’il a tenu des propos lacunaires sur

l’organisation de sa famille ; qu’il n’a pas donné suffisamment d’informations sur le travail d’éleveur de

moutons ; qu’il a tenu des propos décousus et fait preuve de méconnaissances à l’égard de l’élevage de

moutons ; qu’il est peu loquace concernant sa vie familiale et son vécu dans le village de Sabreaulia

Torabad Kochanokelat. Le Commissaire général remet également en cause l’origine locale du requérant

en pointant ses méconnaissances relatives à de fortes pluies dans le district de Pachieragam en 2011, à

des combats entre les autorités afghanes et Dae’ch, aux groupes armés présents dans la région et aux

organisations non gouvernementales établies dans la région. En outre, elle pointe les méconnaissances

du requérant sur son village pour conclure à l’absence de crédibilité de son profil d’éleveur de moutons

originaire de la province de Nangarhâr.

6.7. Dans sa requête, le requérant précise avoir satisfait à l’obligation de collaborer. Il précise qu’une

recherche sur Internet permet de retrouver son village, orthographié « Sabre-e Ulya », ainsi que les

villages avoisinants qu’il a cités lors de son entretien personnel. À cet égard, il transmet une série de

cartes géographiques annexées à sa requête. Le requérant conteste également avoir eu des propos

laconiques et imprécis sur son activité au sein d’une famille d’éleveurs de mouton. Il indique que le

Commissariat général ne s’est pas mis au niveau de son profil et n’a pas pris conscience de la réalité de

sa vie en Afghanistan. Il précise qu’il n’était pas éleveur de moutons mais aidait régulièrement son père

dans ce travail. Il explique ne jamais être sorti de son village et que ses journées étaient simples et

rythmées de la façon dont il a pu les décrire. Concernant plus précisément sont travail d’éleveur, le

requérant explique qu’il ne faisait que promener et veiller son troupeau ; qu’il a donné le nombre de

bêtes composant son troupeau et le village dans lequel il les emmenait ; qu’il n’a nullement refusé de

répondre aux questions posées ; qu’il était âgé de 16 ans au moment de l’entretien personnel et qu’il

attendait des questions fermées plus en phase avec son caractère ; qu’il a effectué ce travail d’éleveur

uniquement durant une année ; qu’il s’occupait des tâches ménagères ou jouait avec sa fratrie lorsqu’il

n’était pas en ballade avec son père. A propos de ses connaissances des moutons, le requérant informe

qu’il n’était pas chargé de les soigner ; qu’il est capable de donner la durée de gestation d’un mouton et

d’expliquer la nourriture qu’il leur donnait ; qu’il a donné le nom de sa race de mouton en pashtou ; qu’il

a cité une particularité concernant leur laine : qu’il a pu citer une maladie répandue chez les moutons et

le remède qu’administrait son père le cas échéant ; qu’il s’est montré précis sur la nourriture donnée aux

moutons ; que le reproche concernant une éventuelle contradiction sur le moment où il promenait ses

moutons n’est pas fondé ; qu’il n’existe pas de contradictions dans ses déclarations relatives aux

moments où il promenait ses moutons. Le requérant conteste également avoir été peu loquace

concernant ses déplacements avec les moutons, estimant qu’il a donné des informations à cet égard et

qu’il se reposait sur les collines, jouait avec les animaux et regardait les plantes. Le requérant conteste

le fait qu’il n’aurait pas donné spontanément d’informations sur l’organisation au sein de sa famille. Pour

ce qui est du grief reprochant au requérant de méconnaitre les fortes pluies de 2011 dans sa région, la

requête précise que les fortes pluies sont fréquentes dans ladite région et renvoie, en annexe à la

requête, à des informations objectives prouvant la régularité de ces catastrophes climatiques. Pour ce

qui est de la présence de Da’ech dans sa région, le requérant indique avoir oublié de citer ce groupe

armé. Concernant sa méconnaissance relative à la présence d’ONG dans sa province, la requête

précise que Nangarhâr s’étale sur plus de 7000 km², que le requérant n’a jamais été scolarisé et que la

construction d’écoles/de cliniques par les Nations unies dans sa région est postérieure à son départ du

pays.

6.8. Pour sa part, le Conseil ne peut nullement rejoindre l’analyse du Commissaire général remettant en

cause la région d’origine du requérant. En effet, il constate que les différents motifs permettant de

soutenir ce constat ne sont soit nullement vérifiés à l’examen du dossier administratif, soit que la

requête apporte des précisions/éléments attestant de leur caducité. Par ailleurs, le Conseil observe que

la décision querellée mentionne uniquement les éléments à charge permettant, selon l’appréciation

subjective du Commissaire général, de remettre en cause l’origine locale et récente du requérant. Ainsi,

le Conseil s’étonne fortement de la systématicité selon laquelle la partie défenderesse passe sous

silence les nombreux éléments de connaissance permettant, à ses yeux, d’attester du fait que le

requérant soit effectivement originaire du village de Sabre-e Ulya.



CCE x - Page 16

6.9. Concernant la situation sécuritaire dans la région d’origine du requérant, le Conseil constate que la

partie requérante a annexé à sa requête deux rapports relatifs à la situation sécuritaire en Afghanistan

et dans la province de Nangarhâr. Le partie défenderesse a également versé au dossier plusieurs

articles en ce sens. Dans une note complémentaire datée du 26 décembre 2018, le conseil de la partie

requérante a également joint plusieurs documents permettant d’analyser la situation sécuritaire actuelle

en Afghanistan et dans la province de Nangarhâr. Il ressort à suffisance de la documentation au dossier

que la présence des forces combattantes et le niveau de violence dans la province de Nangarhâr

accroissent les risques de faire des victimes parmi les civils, notamment par la commission d’attentats.

A cet égard, le Conseil constate, à la lecture de la documentation jointe au dossier, et plus

particulièrement à la lecture des documents EASO auxquels renvoie la partie défenderesse dans sa

note complémentaire, que la province de Nangarhâr se classe parmi les provinces soumises à une

situation de violence indiscriminée, et où le degré atteint par la violence aveugle est tel que celle-ci

affecte tout civil s’y trouvant, en sorte que s’il est établi qu’un demandeur est un civil originaire de cette

province, il doit être considéré qu’il encourrait un risque réel de voir sa vie ou sa personne gravement

menacée par la violence aveugle s’il y était renvoyé, du seul fait de sa présence sur le territoire de celle-

ci, sans qu’il soit nécessaire de procéder, en outre, à l’examen d’autres circonstances qui lui seraient

propres. L’origine du requérant de cette province ayant été considérée comme établie par le Conseil

dans les développements qui précèdent, il peut donc être considéré que, dans le cas d’espèce, il existe

des motifs sérieux et avérés de croire que si le requérant étant renvoyé dans la province de Nangarhâr,

il courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire de celle-ci, un risque réel de subir les menaces

graves visées par l’article 15, sous c), de la directive.

6.10. Il s’ensuit que le moyen est fondé en ce qu’il invoque une violation de l’article 48/4, § 2, c, de la loi

du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1
er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire est accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le sept mai deux mille dix-neuf par :

M. O. ROISIN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD O. ROISIN


